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COMMUNIQUE DE PRESSE  
 

Robin des Bois, prince des voleurs... 
 
Un nouveau projet de décret de Mme Simonet sème l’émoi dans le monde de 
l’enseignement obligatoire... 
 
La ministre de l’enseignement obligatoire vient de faire une proposition pour le moins 
surprenante: les écoles les plus riches vont financer les plus pauvres... 60 % d’écoles 
«favorisées» vont aider 25 % d’écoles en difficultés pendant que les écoles restantes, 
soit 15 % ne participeront pas à ce système... 
 
Parler d’écoles favorisées est assez surprenant alors que depuis des années, tout le 
monde est d’accord pour dire que l’enseignement dans son ensemble manque de 
moyens.  
Si on suit donc la logique ministérielle, on ne va pas injecter de nouveaux budgets pour 
former les citoyens de demain mais on va juste en enlever à certains pour en donner à 
d’autres... 
 
Sur quels critères ? Et là, on fait appel, à nouveau, aux indices socio-économiques des 
élèves fréquentant les établissements scolaires. Un classement sera sans doute établi 
uniquement sur des critères financiers. Encore une fois, on sous-entend que les élèves 
issus de milieux plus défavorisés ont plus besoin de moyens pour réussir... 
 
Le point le plus dangereux de ce système réside également dans une diminution de 
l’encadrement des écoles maternelles « favorisées »... Cette mesure impliquerait donc 
des pertes d’emploi ou des mutations obligatoires... 
 
Dernier point qui pour l’instant reste sans réponse, ces mesures seront-elles appliquées 
de la même manière ou seront-elles cloisonnées ? Ce cloisonnement défavoriserait 
encore l’enseignement officiel... 
 
N’oublions pas qu’en physique, pour que les vases communicants soient intéressants, il 
est nécessaire d’avoir un point d’approvisionnement situé en hauteur par rapport aux 
points de distribution. Si ce n’est pas le cas, ils n’ont pour mérite que de faire baisser le 
niveau dans tous les tuyaux... 
Nous ne sommes pas certains qu’un cabinet tellement habitué aux fuites puisse être à 
la base d’un bon décret sur ce sujet... 
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